
Géologie Alpine, 2000, t. 76, p, 83-116 

Contribution à Fétude de l'altitude atteinte par les glaciers quaternaires 
dans quelques vallées alpines 

par Claude BEAUDEVIN* 

RÉSUMÉ. - On constate que la formule de Nye-Lliboutry, qui permet de calculer l'altitude de la surface d'une masse de glace, 
ne peut être utilisée dans les hautes vallées alpines du fait de leur faible largeur. On peut cependant déterminer l'altitude atteinte 
par les glaciers quaternaires dans ces vallées en utilisant des repères morphologiques tels que moraines, enduits morainiques, 
roches moutonnées et sillons marginaux. 

Les critères d'identification de ces sillons sont définis et leur origine évoquée. 
Le cas des bassins de la Romanche et de la Durance a été examiné tout particulièrement. On montre que l'altitude maximum 

atteinte pendant le Wiirm par leurs glaciers de vallée était d'environ 2650 m à proximité du col d'Arsine (versant est de la Meije). 
Le cas de la vallée du Drac est également étudié en détail, en particulier le tracé de la surface du glacier rissien ainsi que les 

relations entre le glacier wiirmien dracquois et celui de la Durance qui l'alimentait par une diffluence empruntant le seuil Bayard 

MOTS-CLÉS. - Alpes françaises. Glaciations, Morphologie glaciaire. Quaternaire. 

Contribution to the study of the altitude reached by the quaternary glaciers 
in the northern valleys of the french Alps 

ABSTRACT. - It is shown that the Nye-Lliboutry formula, which gives the altitude of the ice surface from the distance of the 
glacier front-line, may not be used in the high alpine valleys because of their poor width. One can however determine the altitude 
reached by the quaternary glaciers in these valleys by using morphological marks such as moraines, glacial deposits, roches 
moutonnées and latéral furrows. The formation of two kinds of these latéral furrows, namely rocky and hilly furrows, is examined 
and their identifying criteria are defined. 

The Romanche and Durance valleys are particularly examined. It is shown that their glaciers reached approximately 2650 m, 
as a maximum altitude, near Arsine pass. The case of the high Drac valley is also studied in détail, particularly regarding the 
relations between the Drac glacier and the Durance glacier, which joined it by diffluence over Bayard pass. 
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1. - INTRODUCTION 

L'histoire des glaciations dans les Alpes a fait 
l'objet, depuis Agassiz, de nombreuses études. Dans les 
Alpes françaises les terrains d'origine glaciaire ont été 
bien recensés et leurs extensions, au cours des différents 
stades du Wûrm, bien définies. 

Par contre, le tracé de la surface des glaciers dans les 
grandes vallées ainsi que dans celles de leurs affluents 
n'a fait l'objet que de rares publications. Les notices des 
dernières cartes géologiques au 1/50000 [Orcières 1972, 
La Grave 1973, La Mure 1988, Laragne - Montéglin 
1991, Briançon 1995] dénotent toutefois un intérêt 
croissant pour cette question. 

Le but de la présente note est d'apporter quelques 
informations en ce domaine. Une méthode y est 
exposée, basée sur l'emplacement de repères 
morphologiques ainsi que sur la construction de 
graphiques. Parmi ces repères, les sillons marginaux -
d'épaulement et de diffluence - sont particuHèrement 
remarquables. Ils viennent s'ajouter à ceux, plus 
habituellement utilisés dans ce genre d'étude, que 
constituent les moraines et les roches moutonnées. 

Les résultats sont encore fragmentaires dans 
plusieurs des vallées étudiées (Isère, Arc). Dans celles 
de la Romanche et de la Durance, par contre, la densité 
des sites caractéristiques permet déjà d'apporter un 
début de réponse aux problèmes posés par l'extension 
des glaciers quaternaires. 

40 km en aval de cette dernière ville, à Rovon, à 
l'altitude 200 m [Monjuvent, 1978]. 

On peut remarquer toutefois que la formule conduit 
à des résultats inexacts dans le cas d'un appareil de 
piémont tel que le glacier wiirmien du Rhône, qui 
s'étalait en « patte d'ours » sur le plateau molassique 
suisse ainsi que sur la plaine, également molassique, de 
La Tour du Pin. À Martigny, par exemple, la surface du 
glacier ne se trouvait qu'à 1750 m [Labhart et Decrouez, 
1997] et non 2300 m comme l'indique la formule. La 
cause doit en être recherchée dans le tracé des lignes de 
courant qui divergent dans le cas de tels glaciers alors 
qu'elles sont parallèles dans celui d'une masse de glace 
de largeur infinie. 

Mais celle-ci se trouve également en défaut lorsque 
l'on cherche à l'appliquer dans les vallées qui 
convergent sur Grenoble. Dans celle de la Romanche, 
par exemple, au-dessus du Bourg d'Oisans, elle indique 
une altitude de la surface du glacier wurmien égale à 
1500 m, alors que des dépôts morainiques de cette 
époque, comportant de nombreux éléments cristallins, 
peuvent être trouvés jusqu'à 1760 m au-dessus du 
Bourg, sur l'arête joignant le col du Solude à Prégentil. 
Le bassin versant de Villard-Reymond n'étant formé 
que de terrains sédimentaires, ces éléments n'ont pu être 
déposés ici que par le glacier de la Romanche [carte 
géologique au 1/50000 Vizille]. 

2.2. Limite d'application de la formule dans le cas 
des vallées alpines 

2 . - L E TRAITEMENT MATHÉMATIQUE THÉORIQUE DE LA 

QUESTION 

2.1. Tracé théorique de la surface d'une masse de 
glace en écoulement 

On sait que l'altitude de la surface d'une masse de 
glace de largeur infinie est donnée par la formule de 
Nye-Lliboutry [Lliboutry, 1975] h = h^ + V20 d 
(désignée dans ce qui suit par « la formule ») où : 

h = altitude de la glace (en mètres) à une distance d (en 
mètres) du front de la masse de glace, 

ho= altitude de ce front. 

La pente de la surface en ce point est égale à V5/d. 

Cette formule est valable également pour les glaciers 
de vallée « en première approximation » [Monjuvent, 
1978, p. 141]. 

C'est ainsi que les moraines latérales du glacier 
wurmien de l'Isère, dans les environs de Voiron et de 
Grenoble, se placent correctement lorsqu'on applique la 
formule à un glacier dont la moraine frontale se situait 

Pourquoi la formule, qui donne de bons résultats 
dans le bas des vallées, cesse-t-elle de le faire plus en 
amont ? 

Lorsqu'on examine les principaux glaciers de vallée 
actuels des Alpes françaises et suisses, ainsi que 
quelques appareils himalayens, on rencontre, en 
parcourant leur surface selon leur profil longitudinal, 
trois types de modelé : 

1/ Des chutes de séracs, qui se produisent sur une 
rupture de pente, 

2/ Des zones à forte pente, dont la surface 
tourmentée trahit l'existence, en profondeur, d'une 
vallée de forme irrégulière 

3/ Enfin des zones où la pente, bien que réguHère, 
est plus faible que dans les précédentes, tout en étant 
supérieure à ce que donnerait l'application de la 
formule. 

Le tableau 1 et la figure 1 indiquent, pour un certain 
nombre de zones de ce dernier type, la valeur de la pente 
en fonction de la largeur de la vallée mesurée au niveau 
de la surface du glacier. On a tracé également sur le 
graphique une courbe qui rend compte au mieux de la 
moyenne des résultats (courbe de tendance). Il apparaît 
que la pente est d'autant plus faible que la vallée est plus 
large. 



Rep Glacier Altitude 
haute (m) 

Altitude 
basse (m) 

Longueur 
(m) 

Pente 
(%) 

Pente 
calculée 
selon la 
formule 
(%) 

Largeur 
(m) 

Carte 

1 Argentiére 2410 2350 675 8,9 4 680 Top 25 
3630 OT 

2 Leschaux 2600 2450 1625 9,2 2,8 600 id 
3 Mer de Glace 1850 1800 475 8,4 5,2 625 id 
4 Tacul 2250 2190 850 7 2,9 900 id 
5 Aletsch 2560 2380 3750 4,8 2,2 1650 Jungfrau 
6 id 2920 2820 1600 6,2 1,7 1100 id 
7 id 2720 2560 2400 6,7 2 1500 id 
8 Mittelaletsch 2460 2320 1000 14 2,4 500 id 
9 id 2540 2460 880 9,1 2,3 650 id 
10 Ewigschneefeld 3300 3200 1625 6,2 1,6 1200 id 
11 id 3460 3340 2100 5,7 1,5 1050 id 
12 Langgletscher 2500 2340 950 16,8 5,4 580 id 
13 Glacier Blanc 3240 3100 1225 11,4 3,5 875 Top 25 

3436 ET 
14 Glacier Noir 2600 2500 550 18 4 500 id 
15 Kanderfim 2700 2480 2600 8,5 4,7 1150 Jungfrau 
16 Zmutt 2520 2240 2200 12,7 5 800 Arolla 
17 Oberaar 2640 2400 2050 11,7 5,8 600 Nufenenpass 
18 Corbassiere 2760 2640 1800 6,7 4,1 1000 Arolla 
19 Otemma 3000 2800 3200 6,2 2,9 1000 Arolla 
20 Lhotse 5200 5040 3600 4,4 3,3 1100 
21 Lhotse Nup 5200 5040 2050 7,8 4,1 550 
22 West Rongbuk 5920 5800 1350 8,8 _ 1100 
23 North Everest 5760 5520 3250 7,4 800 
24 Buk 6320 6200 1600 7,5 _ 800 
25 Combe Ouest 6400 6200 1500 7,5 _ 600 
26 Guangming 6120 5720 1550 25,8 - 400 

Sources : Pour la France : Cartes IGN TOP 25 à 1/25 0000. — Pour la Suisse : Cartes Office fédéral de topographie à 1/50 000, 
Pour l'Himalaya : Cartes à 1/50 000 - Mount Everest Swiss Foundation for Alpine Research, Zurich.Museum of Science, Boston. 

TABLEAU 1. - Pente de surface d'un glacier en fonction de sa largeur pour quelques glaciers alpins et himalayens actuels (zones à effet de paroi). 
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FIG. 1 - Pente de surface d'un glacier en fonction de sa largeur, pour quelques glaciers alpins et himalayens actuels. 

Les repères renvoient au tableau 1. La pente est celle des « zones à effet de paroi » telle que définie dans le texte. La largeur est mesurée au 
niveau de la surface du glacier. La courbe est la courbe de tendance des différents points 



Ce résultat n'a rien de surprenant. En effet le 
mouvement d'un glacier résulte de l'action de deux 
forces antagonistes : 

• La gravité, qui s'exerce sur la masse du glacier et 
qui, pour une longueur donnée du glacier (mesurée dans 
le sens de sa marche), est donc proportionnelle à la 
section de l'auge. 

• Les forces de frottement, essentiellement contre 
les parois et le fond de l'auge, qui sont liées au 
périmètre de celle-ci. 

Plus les dimensions de l'auge sont importantes, plus 
faible est l'influence du frottement sur le mouvement du 
glacier. À la limite, pour une largeur très grande, on 
retrouverait les résultats donnés par la formule. 

Inversement donc, plus la vallée est étroite, plus les 
frottements sont importants et plus la pente de surface 
doit être grande pour les vaincre. Il s'agit là d'un « effet 
de paroi », classique en mécanique des fluides et c'est 
ce terme que nous utiliserons dans la suite de l'étude. La 
largeur de la vallée n'est sans doute pas le meilleur 
paramètre à utiliser et la dispersion serait sans doute 
diminuée si l'on pouvait utiliser la section ou le 
périmètre de l'auge, mais ceux-ci sont rarement connus. 

La largeur des grands glaciers quaternaires était bien 
supérieure aux valeurs figurant sur la figure 1. On relève 
ainsi les largeurs suivantes (au niveau supérieur des 
glaces) : 

• Cluse de Voreppe : 4 km 

• Grésivaudan : 6 à 8 km 

• Champsaur (au Riss) : 4 à 8 km. 

Pour des glaciers de vallée d'une telle largeur, la 
formule peut être utilisée et la pente superficielle est 
donc uniquement fonction de la distance au vallum 
frontal. Pour des largeurs plus faibles, la formule ne 
s'applique plus et la pente du glacier est fonction des 
caractéristiques de l'auge, en particulier de sa largeur. 
En dessous d'une valeur que l'on peut estimer à 4 km 
environ, seul l'examen du modelé glaciaire pourra donc 
permettre de déterminer l'altitude maximum atteinte par 
les glaces (ou surface du pléniglaciaire) dans le haut des 
vallées. 

3 . - L E PRINCIPE DE L'UTILISATION DE REPÈRES 

MORPHOLOGIQUES 

3.1. Formes majeures du modelé glaciaire 

3.1.1. Les auges glaciaires et leurs rebords fournissent 
- lorsqu'ils sont clairement identifiables - des 
indications très utiles sur le niveau atteint par les 
glaciers. 

Toutefois, dans le domaine couvert par cette étude, 
rares sont les vallées qui présentent une auge classique 
sur une certaine longueur (tel le Grésivaudan, par 
exemple). 

Si l'on considère une vallée plus intérieure au 
massif, telle celle de l'Eau d'Olle, on constate que le 
profil en travers glaciaire typique, en auge ou en V, 
composé d'un versant inférieur plus ou moins raide 
selon la dureté de la roche, surmonté d'un épaulement 
en pente plus douce, ne s'observe, en règle générale, que 
sur de courtes sections de la vallée, sur des arêtes 
descendues des sommets latéraux (fig. 2). 

Site E4 ^ — ^ / 
Chalet d'Articol ^ ^ F 

^ ^ / SiteR11 
Vallon de la 

Épaulements ^ Route 

\ Sommet 2591 

SiteBD13 
Les Mayes 

FIG. 2 - Exemples de versants d'auges glaciaires. 
Le tracé est fait sans distorsion, de manière à respecter la forme réelle 
des versants 

En effet, l'érosion du glacier de vallée était plus 
importante au droit de ces arêtes qui faisaient obstacle 
au mouvement des glaces et, de plus, les vallons 
latéraux qui séparent les arêtes voyaient passer des 
appareils affluents dont les glaces repoussaient vers le 
milieu de la vallée celles du glacier principaU^). 

Si deux arêtes se font face sur les versants opposés 
de la vallée, elles sont fréquemment modelées selon le 
profil glaciaire typique. Le plus souvent toutefois, le 
versant opposé à une arête montre un relief plus 
régulier. Ainsi la rive droite de l'Eau d'Olle, entre 
Allemont et le Rivier, présente cinq arêtes descendues 
de Belledonne, qui s'opposent à la paroi plane de la rive 
opposée. Ce n'est alors que sur ces arêtes que se 
rencontre le profil glaciaire typique. 

Le point le plus important, que nous soulignerons 
tout particulièrement, est que la présence fréquente 
de dépôts morainiques, de roches moutonnées, et de 
sillons (voir § 3.2.3) sur l'épaulement prouve qu'au 
pléniglaciaire la surface du glacier s'établissait quelque 
peu au-dessus du rebord d'auge. L'épaisseur de glace 

(1) ainsi que le montre l'existence fréquente dans ces vallons, en 
dessous du niveau de la surface de cet appareil de vallée, de stries 
glaciaires dirigées selon la ligne de plus grande pente. 



sur le rebord d'auge nous est toutefois inconnue 
et sa valeur dépend de nombreux facteurs 
locaux. 

Le positionnement de certains rebords 
d'auge par rapport à d'autres formes du modelé 
glaciaire voisines nous conduit à proposer une 
valeur de l'ordre de 100 m pour cette épaisseur. 

3.1.2. Les gradins de confluence, par lesquels 
les glaciers affluents rejoignaient l'appareil de 
vallée, ne semblent pas pouvoir fournir 
d'indications utilisables. 

Leur existence montre cependant le rôle de 
premier plan joué par l'érosion glaciaire dans le 
modelé des vallées alpines. Cette forme 
typiquement glaciaire n'a en effet pratiquement 
pas été retouchée lors des périodes inter-
glaciaires pendant lesquelles les torrents se sont 
bornés à creuser des gorges de raccordement. 

3.1.3. Les formes léguées par les dijfluences 
fournissent, quant à elles, une indication 
supplémentaire, celle du sens de circulation des 
glaces. On sait en effet [Monjuvent 1978] que 
les diffluences présentent en général un profil 
en long dissymétrique : raide du côté amont du 
flot de glace qui les parcourait, en pente douce 
sur le versant aval. Le col de la Croix Haute, la 
Mateysine en fournissent de bons exemples, 
mais pas le col d'Ornon, nous verrons pourquoi 
plus loin. 

3.2. Formes moyennes du modelé glaciaire 

3.2.1. Les moraines latérales, dont les crêtes subsistent 
parfois sur les flancs des vallées, sont de bons repères 
morphologiques. Mais, par suite de l'érosion post-
glaciaire qui s'est exercée sur ces versants souvent très 
incUnés, de telles formations sont rares dans les hautes 
vallées 

3.2.2. Les dépôts glaciaires sans morphologie 
particulière, provenant de moraines latérales érodées 
après le départ des glaciers ou de moraines de fond, ne 
peuvent fournir qu'une valeur inférieure de cette 
altitude : l'érosion postglaciaire a pu, en effet, ramener 
leur sommet bien plus bas que la crête de la moraine 
d'origine. 

Pour l'une comme pour l'autre des deux formes qui 
précèdent, il convient, bien entendu, d'être certain 
qu'elles ne sont pas l'œuvre de glaciers affluents, 
toujours plus élevés que le glacier de vallée ; on ne 
retiendra donc, pour déterminer l'altitude de ce dernier, 
que celles de ces formes qui se situent sur des arêtes 
descendues des sommets latéraux. 

. . . . ' . . - ' v -

FIG. 3. - Emplacement des sillons marginaux d'épaulement et de diffluence. 

La circulation de la glace, contre les rives de la vallée, crée des sillons dans les 
arêtes en saillie sur le flanc d'auge. Il en est de même aux cols empruntés par les 
diffluences. 

Du fait de leur teneur en argile, ces dépôts glaciaires 
sont très propices aux cultures, à tel point que le tracé de 
l'ancien glacier se lit souvent dans celui des champs et 
des pâturages. 

Enfin la végétation naturelle actuelle, par ses 
associations végétales, peut fournir des indications 
intéressantes, par exemple dans le cas où des dépôts 
comportant des éléments siliceux recouvrent un 
substratum calcaire. 

3.2.3. Mais ce sont les sillons marginaux d^épaulement 
et de diffluence qui se révèlent les plus instructifs. 

Ces formes, propres à la haute et moyenne montagne 
et peu décrites, semble-t-il, jusqu'à présent, se situent 
sur des arêtes, des contreforts faisant saillie sur les 
flancs des vallées (sillons d'épaulement) ainsi qu'à 
certains cols qui ont vu passer une diffluence (sillons de 
diffluence) (fig. 3). 

Nous avons dit plus haut que ces arêtes en saillie sur 
les flancs des vallées présentent fréquemment, au-
dessus du rebord d'auge, un épaulement moins incliné 
(fig. 2). C'est sur cet épaulement que l'on rencontre 
souvent ces sillons, qui peuvent se présenter sous deux 
formes : 




